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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BOTSWANA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES 
DE L’AGRICULTURE ET DE L’ÉLEVAGE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté par le Département na-
tional de l’agriculture et des affaires foncières, et le Gouvernement de la République du 
Botswana, représenté par le Ministère de l’agriculture (ci-après dénommés conjointement 
les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Considérant qu’il est de l’intérêt des Parties d’entretenir et de consolider leurs rela-
tions dans le domaine de l’agriculture grâce à une coopération fructueuse multiforme,  

Reconnaissant l’importance de concevoir un programme commun de développement 
de l’agriculture pour une utilisation efficace des ressources des deux pays dans les do-
maines de l’agriculture et de l’élevage, en tenant compte tout particulièrement du poten-
tiel des deux pays et de la région de l’Afrique australe, 

Reconnaissant la nécessité de développer les ressources humaines des deux pays en 
vue de soutenir des efforts communs pour le développement de l’agriculture et de 
l’élevage, 

Conscients que le soutien du développement agricole dans les deux pays pourrait ren-
forcer le processus de coopération institutionnelle entre les organismes des secteurs pu-
blics qui sont chargés de l’agriculture et de l’élevage ainsi que de leur promotion, 

Reconnaissant les avantages mutuels découlant du présent Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif de renforcer la collaboration et la coordination 
dans les domaines de l’agriculture et de l’élevage entre les Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord de coopération, les autorités compé-
tentes doivent être : 

a) Pour le Gouvernement de la République du Botswana, le Ministère de 
l’agriculture; et 

b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département national 
de l’agriculture et des affaires foncières. 



Volume 2648, I-47166 

 94 

Article 3. Champ d’application 

1. Aux fins de la coopération commerciale, les Parties s’efforcent d’encourager les 
sociétés botswanaises et sud-africaines à intensifier les échanges commerciaux entre les 
deux pays. 

2. Les échanges commerciaux s’effectueront conformément à la législation interne 
et aux réglementations douanières pertinentes en vigueur dans les deux pays. 

Article 4. Domaines de coopération 

1. Les Parties coopèrent dans les domaines énoncés ci-après, sans compromettre les 
domaines de coopération qui peuvent être envisagés à l’avenir : 

 a) Ravageurs et maladies transfrontières des animaux et des plantes; 
 b) Sécurité alimentaire; 
 c) Développement de la recherche et transfert de technologies; 
 d) Commercialisation et échange de biens et de services agricoles; 
 e) Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique/Programme détail-

lé pour le développement de l’agriculture africaine (NEPAD/PDDAA). 
2. Les autorités compétentes apporteront le soutien et les installations nécessaires à 

la mise en œuvre des programmes communs. 
3. Les domaines de coopération identifiés seront détaillés dans le programme de 

travail du Comité ministériel conjoint constitué de hauts fonctionnaires des deux Parties. 

Article 5. Appui institutionnel 

Les activités de coopération entre les Parties doivent être élaborées en général sous 
forme d’assistance technique, de soutien de laboratoire, de partage d’informations et de 
formations, et en particulier par : 

a) L’échange de techniciens et de chercheurs; 
b) Les programmes liés aux ravageurs et aux maladies transfrontières des animaux 

et des plantes; 
c) L’échange d’informations scientifiques et techniques dans le domaine de la re-

cherche agricole menée dans les deux pays; 
d) Une formation comprenant des cours, des séminaires, des voyages d’étude et 

autres formations professionnelles nécessaires; 
e) La mise au point de positions communes sur des questions régionales et interna-

tionales touchant l’agriculture; 
f) L’élaboration de protocoles relatifs aux opérations menées conjointement dans le 

cadre du contrôle des ravageurs et des maladies transfrontières des animaux; et 
g) L’échange d’informations et la mise en œuvre de programmes communs en ap-

pui à la stratégie agricole du NEPAD/au Programme détaillé pour le développe-
ment de l’agriculture africaine. 
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Article 6. Informations sur les programmes communs 

Les Parties encouragent, par l’intermédiaire des institutions concernées, la mise en 
place de programmes communs, dont les détails sont les suivants : 

a) Les objectifs et la durée des propositions; 
b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme; 
c) Le personnel responsable de la mise en œuvre; 
d) Les besoins financiers et les responsabilités des Parties; et 
e) Les rapports établis, comme convenu entre les Parties, par le Comité ministériel 

conjoint. 

Article 7. Obligations financières 

1. Les Parties conviennent de prévoir dans chaque programme commun 
l’obligation financière de chaque Partie. 

2. Les Parties s’engagent à élaborer des programmes communs qui peuvent être 
soumis aux organisations internationales ou aux autres institutions financières pour per-
mettre le financement additionnel des programmes. 

3. Les Parties garantissent le soutien financier pour la mise en œuvre des activités 
du présent Accord. 

Article 8. Gestion 

1. Le présent Accord est géré par un Comité ministériel conjoint pour lequel 
chaque autorité compétente doit nommer au moins quatre représentants. 

2. Le Comité ministériel conjoint sera responsable : 
 a) De l’élaboration de programmes communs; 
 b) Du contrôle et de l’évaluation desdits programmes; 
 c) De la présentation aux deux Parties d’un rapport annuel sur les activités de 

développement. 
3. Pour l’évaluation des programmes communs et des rapports, le Comité ministé-

riel conjoint se réunit chaque année en alternance en République du Botswana et en Ré-
publique sud-africaine. Le pays hôte préside les réunions. 

4. Les dates des réunions du Comité ministériel conjoint seront établies par voie de 
consultations entre les autorités compétentes. 

5. La Partie hôte sera responsable : 
 a) Des services de secrétariat dans le cadre de la réunion; 
 b) De la fourniture de ressources matérielles pour la réunion; 
 c) De la préparation et de la communication de l’ordre du jour de la réunion à 

l’autre Partie. 
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6. En cas de retard dans la mise en œuvre d’un plan d’action convenu par les Par-
ties, le Comité ministériel conjoint peut proposer qu’une réunion extraordinaire soit tenue 
afin d’examiner la situation. 

Article 9. Disposition pour la signature d’autres accords connexes 

Les Parties étudient la possibilité de signer des accords spécifiques entre les autorités 
compétentes et autres institutions chargées du secteur agricole dans les deux pays. 

Article 10. Amendements 

Le présent Accord ne pourra être amendé que par consentement mutuel des Parties 
par le biais d’un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. La date 
d’entrée en vigueur des amendements devra être stipulée sur l’échange de notes. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’exécution du présent Accord sera résolu, 
à l’amiable, par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de deux ans, après quoi il 

sera automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de deux ans, mais 
peut être résilié par l’une des Parties en donnant à l’autre Partie un préavis écrit d’au 
moins six mois de son intention de dénoncer le présent Accord par voie diplomatique. 

3. La dénonciation du présent Accord par l’une des Parties ne doit pas affecter la 
réalisation des programmes existants, lesquels restent régis par le présent Accord jusqu’à 
leur conclusion, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 25 octobre 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
Ministre de l’Agriculture et des Affaires foncières 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
Ministre de l’Agriculture 


